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Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 22 avril 2003 à 20 h, à la 
salle Flore laurentienne située au siège social de la Commission scolaire 
Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
Commissaires : 
 
Sont  présents : 
 
Mesdames : Claudine Blondeau 

Francine Chabot 
Lucie Désilets 
Louise Emery 
Suzanne Gagnon 
Colette Larose 
Lise Larouche 
Nicole Leblanc 
Carole Marchand 
Gladys Quintal 

 
Messieurs : Michel Chamberland 

Claude Denis 
Robert Filteau 
Normand Héroux 

 Yves Langevin 
Jean Létourneau 
Serge Mainville 
Jean-Claude Rousseau 
François Vaillancourt 

 
Formant quorum sous la présidence de madame Lucie Désilets. 
 
Commissaire  représentant les parents : 
Du primaire :   Monsieur Sylvain Lévesque 
Du secondaire : Madame Sylvie Picard 
 
Sont également présents  : 
Monsieur Serge Lefebvre, directeur général 
Monsieur André Byette, directeur général adjoint 
Monsieur Michel Simoncelli, directeur général adjoint 
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Madame Denise Lussier, directrice générale adjointe 
Monsieur François Houde, secrétaire général 
Madame Chantal Laforest, directrice du Service de l’organisation et du 
transport scolaires 
Monsieur Daniel Tremblay, directeur du Service des ressources humaines 
 
Sont  absentes : 
 
Madame Marie-Claire Giguère 
Madame Ginette Lechasseur 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La présidente, madame Lucie Désilets déclare la séance ouverte.  
Il est 20 h.  
  
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Jean Létourneau que l’ordre du jour 
soit adopté sans modifications. 

 
Adoptée unanimement 
 
ORDRE DU JOUR 
 
L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour  
3. Procès-verbaux: 

3.1 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 25 mars 2003 

3.2 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ajournée du 25 mars 2003 tenue le 8 avril 2003 

4. Questions orales 
5. Affaires de la Direction générale  
6. Affaires du Secrétariat général  
7. Affaires du Service des ressources éducatives 
8. Affaires du Service des ressources humaines : 

8.1 Plan d’effectifs 2003-2004 
9. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaires : 

9.1 Politique relative à la surveillance des élèves ou le transport sur  
      la période du dîner 
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10. Affaires du Service des ressources financières et de 

l’approvisionnement : 
10.1 Approbation du budget révisé des écoles et des centres 

11. Affaires du Service des ressources matérielles  
12. Affaires du Service des technolo gies de l’information 
13. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l’éducation 

des adultes 
14. Autres points 
15. Questions orales du public 
16. Parole aux commissaires 
17. Parole aux commissaires représentant les parents 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU 25 MARS 2003 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Suzanne Gagnon que le procès-verbal 
de la séance ordinaire du 25 mars 2003 soit adopté avec dispense de lecture 
et sans modifications. 
 
Adoptée unanimement 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE  AJOURNÉE 
DU 25 MARS 2003 TENUE LE 8 AVRIL 2003 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Nicole Leblanc   que le procès-verbal 
de la séance ajournée du 25 mars 2003 tenue le 8 avril 2003 soit adopté 
avec dispense de lecture et sans modifica tions. 
 
Adoptée unanimement 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Les personnes suivantes ont demandé d’être entendues sur la politique des 
dîneurs : 
 
Messieurs Daniel Gagnon, Michel Parent, Gilles Guay, Louis Décary, 
mesdames Danielle Dansereau, Pierrette Bédard. 
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POLITIQUE RELATIVE À LA SURVEILLANCE DES 
ÉLÈVES ET AU TRANSPORT SCOLAIRE DURANT LA  
PÉRIODE DU DÎNER 
 
CONSIDÉRANT la diminution de l’allocation du transport scolaire 
prévue par le MEQ à compter de l’année scolaire 2003-2004; 
 
CONSIDÉRANT le bienfait pour les élèves de retourner à leur domicile 
durant la période du dîner; 
 
CONSIDÉRANT le deuxième alinéa de l’article 292 de la Loi sur 
l’instruction publique permettant à la commission scolaire de réclamer le 
coût aux parents qui choisissent d’utiliser le transport du midi; 
 
CONSIDÉRANT le troisième alinéa de l’article 292 de cette même loi 
permettant à la commission scolaire de déterminer les conditions 
financières relatives à la surveillance des élèves qui demeurent à l’école 
durant la période du dîner; 
 
CONSIDÉRANT que le comité de parents a été consulté ainsi que les 
divers autres comités concernés par cette politique; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires; 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Lise Larouche : 
 
QUE la politique relative à la surveillance des élèves et au transport 
scolaire durant la période du dîner soit adoptée telle que présentée; 
 
ET QUE  la politique relative au transport des élèves et aux services des 
dîneurs soit modifiée en faisant les adaptations nécessaires; 
 
ET QUE  l’article 9 de la politique relative au transport des élèves et aux 
services des dîneurs soit abrogé. 
 
IL EST PROPOSÉ  par monsieur Michel Chamberland  : 
 
QUE  la proposition soit déposée. 
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La proposition de dépôt est adoptée. 
 

POUR :    11                             CONTRE :   8 
 
Adoptée majoritairement 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Normand Héroux : 
 
QUE  la proposition déposée soit étudiée à la séance ordinaire du Conseil 
des commissaires du 27 mai 2003. 
 
Après discussions, monsieur Héroux retire sa proposition. 
 
APPROBATION DU BUDGET RÉVISÉ DES 
ÉCOLES ET DES CENTRES 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin doit 
approuver les budgets des écoles et des centres conformément à l’article 
276 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
CONSIDÉRANT que les écoles et les centres, dont le nom apparaît à la 
liste jointe, ont présenté leur répartition budgétaire révisée conformément 
aux instructions émises et que celle-ci a fait l’objet de résolution 
d’acceptation des conseils d’établiss ements respectifs; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Michel Chamberland : 
 
QUE la Commission approuve les budgets révisés des écoles et des centres 
dont le nom apparaît à la liste jointe. 
 
Adoptée unanimement 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Madame Linda Bossé a demandé d’être entendue sur la Politique des 
dîneurs. 
 
PAROLE AUX COMMISSAIRES 
 
Madame Gladys Quintal et monsieur Normand Héroux ont demandé d’être 
entendus. 
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AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Gladys Quintal  que la séance soit 
ajournée au  12 mai 2003 à 19 h,  à la salle Des Lys. 
 
Adoptée unanimement 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. 
 
 
__________________________ ________________________ 
 Présidente    Secrétaire général 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 


